
/ 1e SHORE=715
ic

D>
;>

on,
NS



MINISTÈRE DU TRAVAIL
3 HÔTEL DU GOUVERNEMENT

, 77 QUEBEC

 

QUEBEC, ce 16 juin 1948.

MEMO destiné & Ia Cormission du Salaire Minimum,
286, rue SteJosenh,
QU BTCe

Sujets Convention collective entre L'Hôpital du sa-
cré-Coeur de Mull et l'association des Employés d’HO0-
pitaux du district de full, Inc.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention

conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReGe, 1941, cha-

pitre 16 et amendements ) , da“ée du 27 avril 1948 et derosce au
ministre du Travail sous le numiro 773.

Sincdrerent 3 wus,

Le sous-ministre,

H=15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

————

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRF. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

Québec le 18 juin 1948,

2"

LETisté « QUE
Monsieur Gérard !remblay, ‘|
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:-  Hépital du Sacré-Coeur de Hull
et

Ass. des emp. d'ESpitaux du dist. de Hull Inc.

Monsieur le srus-ministre,

J'iceuse réception de votre lettre
du 16 juin 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifi*es d'une convention de travail,
en date du 27 avril 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées ot déposée au minis-

tère du Truvail, le 3 mai 1948
sous lo numéro T73

Bien À vous,

<n Tre.

Cn . ,

TheA
Le secrétoire”

EB 3.67



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, 6 16 juin 1948.

| MEMO destiné à La Camission de Relations ouvrières,
[ 286, rue St-Josenh,

QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre L'Hôpital du Sa-

cré-Coeur de Hull et l'association des Bmployés
d'Hôpiteux du district de Hull, Inc.

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (5e... chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour denôt, deux conies certifiées de
cette convention datée du 27 uvril 1948 et deposee au minis-
tère du Travail le 3; mai 1948 en exccution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeRee, 1941, chapitre 1& et amendemerts)e

sous le numéro 773.
Sinodrement À vous,

le sous-ministre,

H-14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC ,
Quele, ©

7 mai 1948.

de Relatinns cuvrières,MEMO destiné à La Commissicn
286, rue St-Joseni,
Quetec.

jet: Convention collective entre
L'Hdpital du

et l'Association des

notatont> ;du vertificat € 107

‘ ministère du Trrvail
1

Sacré-Coeur de Hul,
Em loyés d*’'Hôpitaux du district de Hull, Ine.

le duc
a

(3.R.*., 141,
»

ere

corie

lc r.ume
773.

> voue inclvs me

‘0>ventior rciie tive enregistre au
ia Lei Li cyrdicats professionnels

s), le seus
3 mai 1948

de cette

-n+ S 9

en excoutivr de

chavitre 16Z et amenden

Jincèrement à vous,

 



Province de Québec Provinces of Quets-

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LAEOLE

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGRÉEHENT

Numéro
Number 778

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the VFO 81bme

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of mai nineteen hundred and fortyBY

le ministère du Travail a requ de Léon Caynon, secrétaire génkal,
the Department of Labour has received franndtcate ontlio:l-ues et nationaux

du diecdse d'Jilawa,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under NumBäS

savoir:
to wit:

Uneconvention collective en date du EY avril lves
A collective agreement under date of

intervenue entreL*i:5pit:l du vacré-Coeu: de Eull et l'Association ces
between: ‘mployds a’tbdpisauz cu district de Kull, Ime. “aviguewr

du ler mal 1948 su J svri]l 1949, Eenouvelle..ent auto
203iQuee

Donné en 'Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this septidae day of the month of

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-mal Tory" puit

ace
cr as ee a a a eee

Sous-ministre Deputy Minister



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, cc 7 mai 1948,

Monsieur Léon Cagnon, secrétaire général,
Syndicats catholiques et nationaux du diocèse d'üttawa,
4, rue Langevin,

Hull.

Monsieur,

*e Ne

Je vcus inclue un certificat constatant le

dépôt fait au rinistère du Travail, leF vo ce du »-E 5 Rai 1948 1
sous le numéro 773 > d: Ja convention collective conclue

sous la Loi cos Syncient: y rofessionncle (S.HoQ, 1941,
ritrc 162 amendements) int:rveruv . ontro |charitre 162 et amendements) intorveruv ontre L'HôSpital

du Sacré-Cueur de Hull et l'Association des Em-
ployés d'Hô:;{itaux du district de Hull,Ino.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 2:
win 1944 come aront négociateur par la Commission de
done ouvrières de .uébec, le dérôt ie cette convention
au ninistdrce du Trevail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrilres (S.feQe, 1941, chapitre
162«A ct amcndencents).,

Veuillez agréer l'expression do mos meilleurs
sentiments,

Le Sous=liinistre

H=2
T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Quebec, ce 7 nai 1948.

Mademoiselle Rita Tessier,

L'Association des Employés d'H8pitaux du distriot de Hull,Inc.
4, rue Langevin,

Hull.

Mademoiselle,

Je vous inclue un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le

. 19 nai 21948
sous le numéro 73 9 du: la convention colléctive conclue
sous la Loi des Syncients vrofessionncls (S.R.Qe, 1941,

charitre 162 et amendcnents) intervenue entre

L'Hopital du Sac:é6-Coeur de Hull et l'Association des
Employés d'Hôpitaux du district de Hull,Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comece aront négociateur par la Commission dé

rbth®:Auvridres de uébce, lc dérdt de cette convention
au ninistère du Trovail a aussi les «ffcts du dépôt exigé
par la Loi des Kelutions ouvrières (S.ReQe, 1941, chapitre
162<A et ancnderments),

Veuillez agréer l'cxpression de mes meilleurs.
sentiments.

Le Sous=-liinistrce

T-115¢



 

T-1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 7 mai 1948,

Révérende Soeur Eva du Rosaire, f.0.s.p., Fconome,
Hôpital du Sacré-Coeur de Hull,
Hull,

P.Qe

Révérende Soeur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, lc 5 mai 1948
sous le numéro 99s , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats vrofessionncle (S.RoQ., 1941,
cha; ître 162 et amendements) intorverue ontre

L'Hôpital du Sacré-Coeur de Hull et l'Association des
Employés d'Hôpitaux du district de Hull, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le gj
juin 1944 comic arent negociateur par la Commission de
Relations ouvritres de .uébce, lc dérdt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,ReQ., 1941, chapitre
167-A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-l:inistrce



   

  

   

   

      

      

  
  

 

RUE LANGEVIN HULL — QUEBEC -— | 2-8970

  

“JUSTICE ET CHARITE"

OYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX
DIOCÈSE D'OTTAWA

[LETTRE REGUE!  
Monsieur Gérard lremblay,

 
sous-ministre, BUREAU

Ministère du Travail, SOUS-MUISTRE
iotel du Gouvernement, DU TRA

 

québec. Poue

Monsieur le sous-ministre,

 

   

  

  

    
   

    
   

Vous trouverez of-inoclus certains
documents pour dépôt au «inistère du Travail;

  

I:- Une Vonveution collective de travail signée
entre l'Hopital du 5sac.‘é Coeur de Hull et l1l'Asso-
ciation des Employés d'Hopitaux du distriot de
Hull, Incorporée, pour remplacer le contrat signé
l'an dernier et déposé au Ministère sous le numéro
4954. L'association a été certifié. le 24 mai 1944.  

2:- Deux copies de résolution approuvant le nouveau
contrat pour I948.

  
  

  

  
    

    

  
  

5:- Une convention collective de travail conclue de
gré à gré entre l'Hopital du Sacré Coeur de Hull, et
l'Association des Infirmières Catholiques de hull,
(gentlemen Agreement) pour remplacer le contrat qui
a cté déposé l'an dernier ct qui se termine le Ju
avril 1948.

Espérant que vous trouverez le tout
conforme à la loi, nous nous sousorivons, v

CONVENTIONS COLLECTIVES
   

      

  
        

      
   

Vos bien dévoués,

VISA DE Date | f Syndicats Catholiques Nationaux

 

Estampilte lv du vistrioct Ottawa-Hull
 

Signatures Vv >

3 c of NaIncorcoration 4-52

Reconnaissance 21-144

Numerotage 773

Formule

 

 

_fu1)A rit à
Secrétaire général. 

     
 

 



=
=

Aujourd'hui, ce vingt sept avril mil neuf cent guarante-

huit, à une assemblée du conseil de l'Hôpital du Sacré-Coeur de Hull

présidée par Soeur Hermine, supérieure à laquelle assemblée sont

présentes Soeur Thomas du Sauveur directrice des Infirmières et Soeur

Eva du Rosaire, économe,il a été résolu à l'unanimité des voix:

De signer deux Gonventions collectives de travail avec

l'Association des Infirmières Catholiques,et L'Association des Zm-

ployés d’Hôpitaux du District de Hull, toutes deux incorporées et

affiliées aux Syndicats Catholiques nationaux du diocèse d'Ottawa.

Fait et passé à Hull les jour et an que dessus à

l'Hôpital du Sacré-Coeur.

her “7Cerem, Geofeerceure”
/

-

ofoccer ALrae p> ee tecetd {ct . Aeg Coco.
!

4 5

coinCeradaTmacieisaTION

Vraie Corie

-—

+ |
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fd 2 ho le Poy
BUREAU: +——PB-1-EAN HULL — QUÉBEC — A ernons 2-8970

“JUSTICE ET CHARITÉ"

SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX
DIOCÈSE D'OTTAWA

Résoluetion:

À une assemblée régulière de l'Association

des employés d'Hopitaux du District de Hull, Ino,

tenue À Hull, le 26 avril 1948, sous la présidence

du confrère J.u.Voyer et oli 11 y avait quorum, il a

été résolu unanimement :

que le président de l'Association soit auto-

risé à signer le nouveau contrat collectif de travail

tel que soumis à l'assemblée et dejà accepté par l'lopital

du sacré UVoeur de Hull, devant remplacer le oontrat ao-

tuel qui e.pire le SU avril I948 .

Certifié vraie copie des Minutes

de opsemblée-

a made)
crétaire-général des

Syndicats Catholiques Nationaux

du DdDistriot Ottawa-Hull.

 Lace a are © an0metter TREJuan enereresaesr FE. . — _ a am



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

intervenue entre

l'Hôpital du Sacré-Coeur de Full, ayant son siège social A "ull, ci-après
appelé partie de Fremidre Pert,

et

l'Association des Employés d'Hôpiteux du Distriot de Hull, incorporée,
affiliée aux Syndicets Catholiques nationaux du diocèse d'Ottawa, o1i-
après a pelée partie de Leuxième rert,

Art. je

lesquels ont ccuvenu ce qui suit:

OBJET FI BUT DF LA CONVENTION:

a) Cette convnetion e& pour objet de régler les repport entre la
partie de Tremière part et la Tantie de Deuxième Tart de façon à
faire respecter la justîce socîale, à assurer le paix entre emrloyeur
et employés et à erréter des conditons justes et équitnbl s pour
les deux parties signetaires.

b) le Fartie de lremière Port s'engage à treiter ses amplcyés avec
considération. La pertie de deuxfîième jart s'engize À {innuer toute
se coopéretion à la partie de première pert ; our fetrs observer à
se. merbres le règlewent de l'Hôpital et les enc:ur: ver à tournir
un travail loyal et honnête,

6) kien dans cette conventiru ne doit être interprêté com e une
rencncfation à aucun droit ou obliczetion de la nartie de première
pert ou de le rartie de deurième part, en vert: d'aucune loi ap-
plicatle, présente ou future, fédérele ou ,rovinciale.

RECCNNAIO JANCF SYNDICALK:

a) la pertie de iremière part reconnaît la partie de deuxième part
comme représentante officielle de ses employés et consent à négo-
cler avec elle selon la législation du trev il en vicueur cuns la
province de ,utdec, SF... 1941, Ch. 167, 16£-a, 164,169) ; our
tout ce qui regrrde les seleires et les conditions de troveil,

b) La partie de première part accorde le préférence syndicele en
acceptant de retenir la cotisation syndicale, une foi: par muls, à
même la paye de l'em,loyé, q'i en aur- dcunné l'autori:s tion éerite
et dûment signée.

6) En vue de meilleures relations, le partie de 'remidmpert
accepte de treîter toutes les questions reletives à ls convention,
avec un représentant officiel de la ,artie de deuxième : art.

d) Les avis de la ;artie de Deuxième part pourront être affich(a
dens l'Hôpîtel à un enéroît désien. ;ar les autori‘“s. Aucun
document cevendant ne sere afliîiohé sans leur autoristion.

e) les sutoritrs de l'Hôpital comruniqueront tous les deux mois
à le jertie de deuxième pert la liste oomplète de leur“ nouveaux
employés.

f) Tout employ¢ feisent partie de l'Association des Mmpio: 68
d’Fôpitaux du district de !’.11, au moment de la sicnature du con-
tret, et tous ceux jui sivneront leur adhésion ar le s:ite, sont
tenus cd: leire .ertie de l'Association .our la durée du contrat.



COMITE DE RFIATIONS CUVRIERES:

a) Dans les qui«ze jours qui suflvront le sirneture «

convent fon, un comit“ de reistfions ouvrières ser, c a
en surveiller et en assurer l'observence.

b) Ce c:miît‘’ sers compos: de deux représentauto ©e |
deuxième vert, et de deux revrésentents de le vertie .
pert.

¢) Ce comité peut, rar résolution, &ccorder d'e ri.
Jurée suffisente, À tout selarié, d'aptitudes phsi juss
les restreîntes u: certific:t, l'autorfisant à treve!
conditions sutres que celles prévues per le eonve

que ces saleri/s uissent trrveiller à des conditit-
celles des Crdo nences de ls Commission du Selafre is
vront obtenir de ceile-ci ui certificet les eutori : À ce frire
conformément à la loi. |

RÉGI EVENTS DES GRIEFS

Dans le cas de griefs, la procédure sere la suivante:

a) Le grief de l'em:loy< devre être soumis en © renier
l'officière du département jar l'employé.

b) S'il n'y a res de solution sstisfoisente dens les vroct-quatre
heures (24) qui suivent, le grief sers souris à l'oif cière pind
rule en cherte de le cetézorie concernée, er l'emrioyé ‘
représentent officiel de la vrrtie de deux1ère rart,

6) S'il n'y & ss de soluti-n satisfaisante densles vi

(74) beures qui suivent, le cas sers présent / a: Zonit
tions Cuvrières per l'employ‘ ou le représentont de la vor
deuxième rart. le Comits devre rendre se décfisinn drus ler sert
(7) Jours à ce r:ter du four ou le grief a ét so mis à !'officière
an cherge de le catérorie concernie,

d) Si le Comité des “elset{icns Ouvrière" échous dens se
si l'une des rarti s se prétend l‘sée, le pertfîie de or
et le pertie de deuxième part pourront recourir à ui co «it
bitrege formé en vertu de l'«:rtîcle qui suit.

CULITE D'ARBITRAGE:

Un comit“ d'erbitrege sera constitu‘ rour régler l'es difficultés
entre le rertie de première ert et le pertie de deuxième ert qui
n'euront res reçu de solution satisfeisente au Comité des rel tions
ouvrières et ss décision sere exicutoire ¢nlformment
tions de 1'nrticle 4 du chetre 109 5,0, .. 1941, Je ©

bitr:re sers comvos’ d'un représentant désirn er l'A
S3aer/-Coeur de ull, d'un représentant dés ion: Ey la uw ;
deuxième part et d'un reprsentent désigné er 1+ Arohevactéf d'ottawn.

CATIGOKIFS D'EMTI

pratiques, les aldes-malades, les infirmier, les tlé-honistes,
les couturières, les lingère , les aides À la cuisine et à ls buan=
derie, les aîde-ménage, les aides-techniciennes, les domestiques
et le secr‘taire-dactylo.

DEFINIT IONS :

retique désigns toute personne, qui ayoent fait ui entraî-
eme 6 deux ans dens un hô;Îtel orgenisé, & obtenu un certifi-
cat attestent ses qualificeti ons. 



Art. 7-

Art, 8-

Art.9-

3

Alde-malade désigne toute personne qui généralement aide les infir-
ml8res pour le soin et l'entretien des malades dans les diff(rentes
institutions d’hospitalisetion.

Infirmier désigne tout homme employ? 8 le garde, a. of! et au
trallement des malades dens les différentes institutions é'hoîta-
lis: tion, mais non une çersonne occasionnelerent pr osée à ja
surveillance d'un ratient.
Couturière

Ç désigne toute personne ocoupée à la couture et qui tra-
va e aux réparations et à la confeotifo:: dans le neuf conwe dans
le vieux matériel.

Secréteire-Dactylo désigne toute personne occupée à la procure
comme comris, euxéoritures, dactylo, préposée à la classification
des dossiers et à la réce;tion des patients.

Lingère désigne toute personne occupée au triage et au :liage
de Ta Tingerie et qui aie à Ja couture.

Alde à la buanderie désigne toute personne occupée à la buanderie.

Aide à la cuisine désigne toute personne oceupée à la cuisine.

Domestique désigne tout homme occupé au nettoyage à l’intérieur
et à l'extérieur de l'Hôpital ou au service d'ascenseur.

Aide-ménage désigne toute personne occupée à l'entretien ordinaire
une malson,

Aide-teehnicienne désigne trute personne ocoupée principalement
au laboratoire,

Télérhoniste désigne toute personne qui répond au télé:hone, à la
norte et est préposée aux renseignements.

E'BAUCHAGE :

La pertie de deuxième part reconnaît qu'il est du domaine exclusif
de le partie de première part d'adrinistrer son entreprise et oe,
sans restrictions autres que celles exyrimées et prévues :er la
présente convention. Il est convenu que la yertie de 5remière
part est seule resronsabie de l'embauchage, de la :romotfien, du
trensfert et du renvoi des membres de son per: ontiel.

JOURE CFONF3 :

Les jours suivants seront observés comme jour de fêtes et jours de
congé: Le Jour de 1'An, 1'Ephiphanie, l'Ascension, la 3t-Jean-
Baptiste, la féte du Travail, la Toussaint, 1'Immaculéde-coneeption,
Noel. La psrtie de première part s'efforcera de répartir équite=
blerent entre les employés d'un mêre service le roulement des
Congés à prendre.

31 les empl yés sont tenus de trevailler durant ces jour Tériés,
la partie de première part s'engage à leur remettre isur congé
dans le suite, suivant les décisions des autorités de l'Hcftal,
et en tenant comte du désir des employés, ou & les payer en
arrent, au taux de saleire et demi.

VACANCES:

a) les employés auront droit à une (l) semaine de vacances peyées,
après une année entière de service et sans interrupti »., à moins
que celle-ci ne soit justifiée et agréée de la artfe de première
rert. Après 5 ans de service,ils auront droit à 2 sematlîiie: de
vacances payées chaque année, Durnat cette période, aucune retenue
ne rnurra être i«1'e ‘our la nourriture à moîns que l’amrleyé
reste à l'Fôritr\1 et y prenne ses repas.



qe

b) Le partie de première part doit clare connaître trente (28)
jours à l'avance l'employé de la date de ses vacances,

6) Les Vacances devront etre données durrat les rof de wat, Juin,
Juillet, août et sertembre, à moîns d'une entente entre lm rertie
de première part et l'em;loyé pour fustifier une -utre périede
de l'ennée.

Art. 10- CONCF HFEBDOMADATKF:

Tout employé a droit chaque semaîne à une période de re:os de:
vingt-quetre (24) heures connséeutives ou À deux périodes ce dixe
huit (18) heures crns'ceutiv:s= chacune. Le congé ser: ris eprès
entente evec l'officière du département où l’officière <ér-r:le
en Charre de la cat‘yorie concerne. 31 lec autoritds de 1'HOpitel
demandent à un employ. de travailler durent uu Jour de c:ré, 11
sere rénuméré au taux de temps et demi.

Art. ll- LwG!'tENT FT : FNSICN:g

a) “Tout employ. étant logé à l'hô,Îtel ne devra pes >aver :lus
de 2.25 ver semaine, ou de 35 ots par Jour.

b) “Tout employé étant nourri à l'hôits1 ne devre as ue: , lus
de 4. par semaine, ou de 0.20 cts cer re rs,

6e) Tout employé¢ étant n-urri et logé 3 1'h8; ital ne devre as
payer lus de 36.25 rer semaine,

Art. 1P= SAL:IRES FT HEU LES DE TRAValLs

l- Garde-pratique
a) moins d'un an d'emploi ...............+20.00
b) acrès ur an d'emploi....000.000.0000000 172.00
c) arrès ceux ans d'emplofi..……..0.0000000052421 O

£e Infirmier
@) ;jrerier six mcis accccosc0c0 0000000000 pd e0O

b) deuxième s1x moOiS......…..ec0ce00uc00 0325210
6) après un an d'emplois...0....000000000 SLS5.CO
d) auvrès deux ans d'em;lo1i.....00.000000.0$:8,00
e) auprès trois ans d'emplois... 330,00
f ) anres quatre ans d'en AO1...06060600006000 :510::0

#g) ayràäs © ans d'em: JOÏ.…....….000000000000 500 5

3=~ Alde-malade

a) ler semetre seccocces000000 000000000060 710000

b) Zème Semestre 0.000000 0000000000 16.CO

e) après un an d'empluil.cc.cccvc000000000 27000

da) après deux ans d'emploi.s.…0...........18.00

4« Téléphoniste:
a) Loins d'un an d'emploi .....…...........7.00
b) après un en d'Em:loi...oc0000000000000 118,00

6) après trois d'emploi...2.00

5=  Couturière
8) Foins d'un an d'emploi...18.00
b) Après un an d'emplod cecscecscsssscee-0320,00

e) Après deux sens d'em:loi…...…..000000000 22.C0

a) après trnis ans d'em; lod cecccecccccec.ey24.CO

6&= lingère
a Noins d'un a. d'em:;lO1i.…...……0000000000 23000

b) Après Uiu &n d'em; 10cececccccccccccccelbs 0

ce) près deux sus d'em lO1.....0000.0.00000:17200

 
 



P= Aide à la quisine (Meseulin)
a oins un an d'emplo evevccncsccccsece$lB00
b) après un en d'empled., evscssenseccceSPl0
c) après deux ans d'emphoissssscc.......2RR.00

Ciisinier 0...§PA,00

(Féminin)
&) “cing c'Yn sn d'emrlodcceccccccassnes AB00
L) 8; ri: u.. Bi. den lotsttesee
c) gprs deux aus d'emplois.c.…cccauatas

2.00

B=  Aîde 2 ls buanderie (Maseulin)
a) Moins d'uc 8n C’emjlol.s..scocaevanace 8.00

b) après un en ¢'enplOlecceccccccsaccsnss «00
C) après deux eus d'em,l0lcececccccencsee$B8,00
à) après trois ens d'emloli.…..…....... 30,00

(employé féminin)
l'oins d'un an d'or;lo1i.............00.$18,00
Après un an d'emploi.…….............. #1€.66
Après deux ans d'emphei..............318.00

omesti (Maseulin)
foins d’un an d’emploi............... IXXIRE 18,60

© 0

S
O
C

B
I
)

o
c
e
a

) Après un an d'emploi.................$XXIRE 21.00
) Aprèa deux ans d'enplois......…...... . 25,00
) Après trois ans d'ex; ici 28.00

10- Alde-mé ©
a) Moins d'un an d'emloi...............,15.00
b) Après un en d'emploi................ ..16.,00
c) Après deux ans d'erploi............. «317.00

ll- Aide-technieienne
a) Tot'ns d'un en d'emplof...............%16.00
b) Après un en d'emploi.................,1B.00
6) Après deux ans d'erjloi...........….. . 320,00
à) Après trois ans d'ergploi............. 1322.70

) Après un en d'emploi...…..............{<18..0
) Après deux ans d'emploi..............#21.,00

12=- Secrétaire-dactylo
a 0 ns un an d'em: 103........  .... ee 217.CO0

b
G

Traveil de nuit:

Ceux et celles qui troveiileut <a 13:13 reesvront un
supplément de salaire de $2.00 [+r ce 2:14.

13- 1e= heures de trevail ser: nt:

a) le jour: © *eures
b) la nuit: 15 “sures j
c) Les employés de nuit conmercer: - .esr service 3 $~-00 p.m. À

Art. 13- PFRICDF FI DETAIL DE LA TAYE:

Le salaire ser: payable à le sereine ¢. +: “+1 lez Ceux seraines
en monnaie légale du Canada. Les d‘*é‘.- > !ren*- devr nt être
communiqués aux employés sur Jeur enve.c e& ‘e Pre

l- Le nom et le prénom Ce L'e= :
2= Ja date et la périoce ce e
5e le taux de selalre
4- ie temps su plément: -e
he Les déducticns [rites
6=- ‘ie montant "et :ay<.

- M G Xe +
: -
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Art . l4=e  EXAMFN MEDICAL:

Les emplo: és ne seront pas tenus de payer pour l'examen mé-
dicel périodique requis per l'Hôpital.

Le pertie de deuxième jert reconnait la partie de première part
corwe crranisation vouée aux oeuvres de bienfaisance, le quelle
ne :ourreit être c-nperée aux entreprises on merciales ou in-
duatrielles,

la vertie de "remidie part comj!e sur la coopératif un de la
réertie de deuxidme ert [ur faire oovserver exuctewnt à ses
membres le règlement de l'Hôpital, lequel ser: annexé À la
présente convention.

Art. lS- RETENUE 3UR LE VALAInB:

Art. 16=

Aucune retenue ne pourra être faite sur le salaiie à l'erployé
rour le vris ou la rerte déun erticle quelconque, s'il n'y a
pes 6 niglirence rrouvée de la part de l'em,loyé

ie présente convention sera e: visueur à iertir du premier mai
1$4E, ‘usqu'au 3C avril 1949.

tlle se renuvuvellers automatiquement voir une rutre année &
moins que l'une des artic. signetaires donne un avis rer éorit
à l'eutre ‘artie de an fnteuticn de la nodlffier Hu 3e i'«dbroger
dens un Célai ui ne doft ,« 3 être de plus de s :ixants (tO)
jeurs ni de moîns de trente (30) jours avent l'ex frati(r de
chaque période.

fait et sien à ‘uli, eu cin] exemrleires, ce

_2 7 1dme jour d'avril mi) neûf eent quarentehuit.

1l'Hô;1tel du Sacré-Coeur da Hull,
rer:

4
.

CT srl tu Vo CoV ét Né LCA CCP

i'Associati : dec imployds 4'"""d.iteux du listriet
de Tull,
par:

oT /) cadLV LE 0

=

Agh à 2der)


